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CABINET DU PREFET 

 
 

          Arrêté n°2020-00114  
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des 
palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de 

transport les desservant, du jeudi 30 janvier au jeudi 13 février 2020 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 29 janvier 2020 de la direction de la sûreté de la Régie autonome 
des transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens agréés dans les 
conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent réaliser des palpations 
de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la 
durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances 
particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à 
l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que les stations du réseau de la RATP desservant des lieux touristiques 
constituent des espaces particulièrement exposés à des risques de vol et à divers trafics ; que, à 
cet égard, il a été constaté depuis le début de l’année une très forte progression des vols à la 
tire ; que des mesures doivent être prises pour lutter contre ce phénomène ; 

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à l'existence 
de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui 
demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à 
la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève au premier 
chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 

adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, du jeudi 30 janvier 
au jeudi 13 février 2020 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent 
procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur 
propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité du jeudi 30 janvier au jeudi 13 février 
2020 inclus dans les stations et véhicules de transport des lignes suivantes, de leur ouverture à 
leur fermeture : 

- Ligne 1, entre les stations La Défense et Château de Vincennes, incluses ; 
- Ligne 2, entre les stations Nation et Place de Clichy, incluses ; 
- Ligne 4, entre les stations Porte de Clignancourt et Odéon, incluses ; 
- Ligne 5, entre les stations Gare du Nord et Gare de l’Est, incluses ; 
- Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle - Etoile et Denfert - Rochereau, incluses ; 
- Ligne 7, entre les stations d’Aubervilliers Pantin - Quatre Chemins et La Courneuve, 

incluses ; 
- Ligne 8, entre les stations Motte - Picquet et Reuilly - Diderot, incluses ; 
- Ligne 9, entre les stations Trocadéro et République, incluses ; 
- Ligne 10, entre les stations Sèvres Babylone et Cluny – Sorbonne, incluses ; 
- Ligne 13, entre les stations Saint-Lazare et Saint-Denis Université incluses ; 
- Ligne A du RER, entre les stations La Défense et Fontenay-sous-Bois et de la station Val 

d’Europe à Marne-la-Vallée Chessy, incluses. 
 
Art. 2  - La préfète de la Seine-et-Marne, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-

Saint-Denis, le préfet du Val-de-Marne, le préfet directeur du cabinet, la directrice de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et la présidente-directrice générale de la 
Régie autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de police et des préfectures de la Seine-et-Marne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne et affiché aux portes de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 29 janvier 2020 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PREFET 

 
            arrêté n°2020-00119   

accordant délégation de la signature préfectorale au directeur interdépartemental  
de la police aux frontières du Mesnil-Amelot (77), pour les sanctions disciplinaires du  
premier groupe infligées aux fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application  

de la police nationale placés sous son autorité 
 
 
Le préfet de police, préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le code de procédure pénale ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 2003-734 du 1er août 2003 modifié portant création et organisation des services 
déconcentrés de la direction centrale de la police aux frontières ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2012-328 du 6 mars 2012 modifié relatif à l’organisation territoriale de la direction 
centrale de la police aux frontières ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié, portant déconcentration en matière de 
gestion des fonctionnaires actifs des services de la police nationale, notamment son article 3 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2019 par lequel M. François MERCIER, commissaire de 
police, adjoint au conseiller, chef du pôle social - ressources humaines – DGPN – à Paris (75), est 
nommé directeur interdépartemental de la police aux frontières du Mesnil-Amelot (77) à compter 
du 13 janvier 2020 ; 
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 2 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

arrête 
 

Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. François MERCIER, commissaire de police, directeur 
interdépartemental de la police aux frontières du Mesnil-Amelot (77), à l’effet de signer, au nom 
du préfet de police, les sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux fonctionnaires du 
corps d’encadrement et d’application de la police nationale placés sous son autorité. 
 

Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François MERCIER, la délégation qui lui est consentie 
à l’article 1 est exercée par Mme Catherine DEBERDT épouse COULON, commandant 
divisionnaire, adjointe au directeur interdépartemental de la police aux frontières du Mesnil-
Amelot (77). 

Article 3 
 
Les décisions individuelles pour lesquelles M. François MERCIER et Mme Catherine DEBERDT 
épouse COULON ont reçu délégation de signature en application des articles 1 et 2 du présent 
arrêté sont exclues de la délégation que ces derniers peuvent consentir aux agents placés sous leur 
autorité. 

 
Article 4 

 
Un compte-rendu annuel des actes pris au titre de cette délégation sera adressé au préfet de police. 

 
Article 5 

 
Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police et le directeur 
interdépartemental de la police aux frontières du Mesnil-Amelot (77) sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et de la préfecture de la Seine-et-Marne. 
 

Fait à Paris, le 31 janvier 2020 
 
 

Didier LALLEMENT 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L’ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

 
DRH/SDP/SGPATS/BDSASI      Paris, le 30 janvier 2020 

 
 

 

Arrêté n°2020/3118/00001 
portant modification de l’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 relatif à la composition du 
comité technique des directions et services administratifs et techniques de la préfecture de 
police au sein duquel s’exerce la participation des agents de l’État 

 
 
Le préfet de police,  

 
Vu l’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 modifié relatif à la composition du comité 
technique des directions et services administratifs et techniques de la préfecture de police au 
sein duquel s’exerce la participation des agents de l’État ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de M. Didier LALLEMENT, en qualité de 
préfet de police ; 
 
Vu la position en congé de longue maladie depuis le 21 novembre 2018 de Mme HAON  
Marie-Christine, représentante titulaire et l’acception de Mme AIT MOUSSA Saliha, sa 
suppléante, de devenir membre titulaire ;  
 
Vu le départ à la retraite intervenu le 1er mai 2019 de Mme Pascale PINEAU, représentante 
titulaire et l’acceptation de M. TIXIER Damien, son suppléant, de devenir membre titulaire ;  
 
Vu le détachement sortant en date du 4 mars 2019 de Mme TANOUGAST Bélinda, 
représentante suppléante et le courriel du 14 janvier 2020 de Mme LE ROCH Gaëlle, suivante 
de liste non élue, qui accepte de la remplacer ; 
 
Vu le courriel du 14 janvier 2020 de M. BRENDLE Guillaume, suivant de liste non élu, qui 
accepte de remplacer M. TIXIER Damien, en qualité de représentant suppléant ; 
 
Vu le courriel du 15 janvier 2020 de M. MATTHEW Lyvio, suivant de liste non élu, qui 
accepte de remplacer Mme AIT MOUSSA Saliha, en qualité de représentant suppléant ; 
 
Sur proposition du directeur des ressources humaines, 

 
ARRÊTE  

 
Article 1er 

 
A l’article 1er de l’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 susvisé, les mots : « M. Michel 
DELPUECH » sont remplacés par les mots : « M. Didier LALLEMENT ». 
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Article 2 
 
L’article 2 de l’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 susvisé est ainsi modifié : 
 
1°) les mots : « Mme PINEAU Pascale » sont remplacés par les mots : « M. TIXIER 
Damien » ; 
 
2°) les mots : « M. TIXIER Damien » sont remplacés par les mots : « M. BRENDLE 
Guillaume » ; 
 
3°) les mots : « Mme TANOUGAST Bélinda » sont remplacés par les mots : « Mme LE 
ROCH Gaëlle » ; 
 
4°) les mots : « Mme HAON Marie-Christine » sont remplacés par les mots : « Mme AIT 
MOUSSA Saliha » ;  
 
5°) les mots : « Mme AIT MOUSSA Saliha » sont remplacés par les mots : « M. MATTHEW 
Lyvio ». 
 

Article 3  

 
Le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des préfectures de 
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du 
Val-de-Marne et du Val-d’Oise. 

 
Pour le préfet de police, 

Le directeur des ressources humaines 
 

Christophe PEYREL 
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